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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT

Sur la proposition de Notre Ministre de la Com-
munauté française, de N otfe Ministre des Classes
moyennes ct du Plan, Adjoint à la Communauté
française, et de Notre Ministre de j'Education natio-
nale, et de l'avis de l'Exécutif de la Communauté
française qui en a délibéré,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Ministre de ]a Communauté française est
chargé de présenter en notre nom au Conseil de la
Communauté française le projet de décret dont la
teneUf suit:

1. AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE 1er

Les crédits prévus au titre 1, dépenses courantes,
et au titre Il, dépcnses de capital, du budget de la
Communauté française de l'aunée budgétaire 1980,
sont ajustés suivant les données détaillées au tableau
annexé au présent décret à concurrence de :

(En millions de francs)

Crédits dissociés

AJUSTEMENTS Crédirs
non dissodés

Crédits
d'cngagcment

1

Ccld'"
d'ordonnancement

Dépenses courantes (titre 1) :

Secteur Culture française:

- Crédits supplémentaires de l'année courante 4,0

4,0- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures 223,9

Secteur Communications;

- Crédits supplémentaires de l'année courante. 5,1

- Réductions 5,1

- Crédits supplémentaires pour années antérieures. 1,3



166,4 99,8

166,4 99,8

3,8

1,5 36,0 20,7

1,5 36,0 20,7

1,5

154,5

154,5

156,0 202,4 120,5

156,0 202,4 120,5

5,3

5-I-N'l ( 6 )

(En millions de francs)

Crédits dissociés

AJUSTEMENTS Crédits
non dissociés

Crédits
d'engagement

1

C,édiu
d'ordonnancement

Secreur Santé publique et Famille:

Crédits supplémentaires de l'année courante

Réductions

1,8

Crédits supplémentaires pour années antérieures

1,8

1,4

Secteur Agriculture:

-- Crédits supplémentaires pour années antérieures 0,1

Totaux pour le titre 1 :

- Crédits supplémentaires de l'année courante 10,9

10,9

226,7

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures

Dépenses de capiral (titre II) :

Secteur Culture française:

- Crédits suppk1l1entaires de J'année courante

- Réductions

- Crédirs supplémentaires pour années antérieures

Secteur Communications:

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

- Crédirs supplémentaires pour années antérieures

Secteur Santé publique et Famille:

- Réductions

Secteur Emploi et Travail :

- Crédits supplémentaires de J'année courante.

Totaux pour le titre II :

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

- Crédits supplémentairespour années antérieures.

II. DISPOSITIONS DIVERSES

ART. 2

A l'article 11 du décret du 30 décembre 1980
couteuaut le budget de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1980, le montant des auto-
risations d'engagements de 3 150900000 francs est
ramené à 1 691 400 000 francs pour les engagements
fractionnés par lots à charge du Fonds de construc-
tion d'institutions hospitalières et médico-sociales.
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ART. 3

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 10 juin 1981.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

Le Ministre des Classes moyennes et du Plan,
Adjoint à la Communauté française,

J. DESMARETS.

Le Ministre de l'Education nationale,

Ph. BusQUlN.



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES :1I1oués sl1pplém('nt~ircs Réductions proposés suppl~ml:nrajres

pom 1980 .mnécçouranLc pour 1980 ::Innées
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

5-I-N°l ( 8 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En mîlliolls de frallcs)

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE FRANÇAISE

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

11.03

§ 1. Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité,

etc. 49,0 0,5 48,5

Totaux pour Je § 1 . 0,5

§ 2. Achat de biens 110n durables et de services

12.02 Dépenses de consommation
pation des locaux, etc.

Indemnités généralement que1conques, etc.

en rapport avec 1'0ccu-
2,5 0,5 3,0

12.05

12.25

1,0 1,0

0,5

0,2

Organisation de cours, etc. 0,5 0,1

Totaux pour le § 2 . 0,5 0,3

Totaux pour le chapitre 1 . 0,5 0,5 0,3

Totaux pour la
artistique

section 31. - Enseignement
0,5 0,5 0,3

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

12.03

§ 2. Achat de biens non durables et de services

Fournitures de biens et de services: frais de bureau,

etc. 17,5 17,5 0,6

12.54 Direction générale « Jcunesse et Loisirs ,) : dépenses

courantes re1atives à l'organisation d'activités cul-
turelles de diffusion, etc. 12,0 1,0 13,0

Totaux pour le § 2 1,0 0,6

Totaux pour le chapitre 1 1,0 0,6

Totaux pour la section 32. - Jeunesse et Loisirs 1,0 0,6



Crédits ÜÙhrs Crédits Crédits
Art. LIBELLES ~lloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1980 année courante pOUf 1980 années
antérieurc~

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quekonques au personnel
de l'Etat, etc. 0,1 0,1

Totaux pourle§l. 0,1

§ 2. Achat de hiens non durables et de services

12.03 Fournitures de biens et services, etc. 6,2 0,1 6,3

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel
de l'Etat, etc. 1,5 1,5 0,1

Totaux pour le § 2 . 0,1 0,1

Totaux pour le chapitre 1 . 0,1 0,1 0,1

Totaux pour la section 33. - Education physique,
Sports, Vie en plcin air et Infrastructure culturetle

et sportive 0,1 0,1 0,1

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités cultureIles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel
de l'Etat, etc. 1,6 1,6 0,1

12.21 Promotion du film :

01. Aide à la production, etc. 41,5 0,2 41,7

02. Aide aux ateliers cinématographiques 3,8 0,2 3,6

Totaux pour le § 2 . 0,2 0,2 0,1

Totaux pour le chapitre 1 . 0,2 0,2 0,1

Totaux pour la section 34. - Arts et Lettres. -
Crédits pour activités culturelles 0,2 0,2 0,1

( 9 ) 5-I-N"1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES- alloués suppIémcntaires Réductions propos~s supplémentaires

pour 1980 <1llnéecourante pOlit 1980 années
amérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

0,1 0,1 0,1

0,1

0,1

0,1

5-I-N"1 ( 10 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2, Achat de biens non durables et de services

12.05 Indemnités généralement

de l'Etat, etc.

quelconques au personnel

Totaux pour la section 35. - Arts et
Crédits pour activités scientifiques

Lettres. -

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

SECTION 36

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus à l'étranger

34.04 Subvention à l'Agence de coopération
technique (siège à Paris)

culturelle et
36,0 36,0 0,7

Totaux pour le chapitre III 0,7

Totaux pour la section 36. - Relations culturelles
internationales 0,7

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBI.IC

CHAPITRE 01

DIVERS

02.01

Dépenses courantes des entreprises publiques

Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge de la
Communauté culturelle française (RTBF) 3 726,3 3 726,3 20,3

Totaux pour le chapitre 01 . 20,3

Totaux pour
public

la section 37. - Organismes d'intérêt
20,3

Totaux pour le I. - Communauté française 1,8 0,8 22,2



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1980 année çourante pour 1980 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (51 (6) (7)

( 11 )

TITRE J. - DEPENSESCOURANTES.

5-I-N"1

(En millions de francs)

12.02

12.05

12.06

12.07

12.20

12.26

43.05

II. REGION DE LANGUE FRANÇAISE

SECTION 41

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. 0,12,8

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupa-
tion des locaux, etc. 5,8 1,0

Indemnités généralement quelconques, etc. 0,3

Loyer des biens
département,

immobiliers des divers services du

etc. 1,6 0,1

Frais exceptionnels de services
biens non durables, etc.

et d'acquisitions de
3,1 0,1

Distribution des prix, etc. 0,7 0,1

Equipement des cours d'art lyrique, etc. 1,0 0,1

Totaux pour le § 2 . 1,1 0,4

Totaux pour le chapitre 1 . 1,1 0,4

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
et organismes assimilés

communes

Subventions-traitements aux établissements d'ensei-
gnement artistique officiels subventionnés 368,1 0,7

Totaux pour le chapitre IV . 0,7

Totaux pour la
artistique

section 41. - Enseignement
1,1 1,1

2,7

6,8

0,3 0,1

1,5

3,0

0,8

0,9

0,1

0,1

367,4 100,0

100,0

100,1



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alIoués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1980 année courante pour 1980 années
anrérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) [7)

SECTION 42

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.52 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» : dépenses

courantes relatives aux enquêtes et expositions,
etc. 7,7 7,7 0,2

12.54 Direction générale" Jeunesse ct Loisirs» : dépenses
courantes relatives à l'organisation d'activités cul-

turelles de diffusion, etc. 28,9 28,9 0,2

12.59 Direction générale « Jeunesse et Loisirs» : dépenses
courantes relatives aux expériences pilotes, etc. 30,0 30,0 0,2

Totaux pour le § 2 0,6

Totaux pour le chapitre 1 0,6

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.45 Subventions aux foyers culturels, etc. 34,3 1,3 33,0

33.48 Subventions en livres et en numéraire pour l'acquisi.
tion de livres, etC. 15,5 15,5 0,1

Totaux pour le chapitre III 1,3 0,1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

43.51 Subventions en livres et en numéraire, etc. 45,0 45,0 0,1

Totaux pour le chapitre IV . 0,1

Totaux pour la section 42. - Jeunesse et Loisirs 1,3 0,8

5-I-N'1 ( 12 )

TITRE L - DEPENSESCOURANTES. (En millions de francs)



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1980 anllée courallte pOUt 1980 années
antérieures

(11 (21 (31 (41 (51 (6) 171

0,3 14,3

0,3

0,3

0,3

2,2 0,2

14,8 0,1

0,3

0,3

0,3

1,4 2,4 101,2

( 13 ) 5-I-N"1

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION 44

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités cultureIles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et

à la diffusion des arts et lettres et à la protection
du patrimoine culturel, etc. 14,0

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour ta section 44. - Arts
Crédits pour activités culturelles

et Lettres. -

SECTION 45

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biem 110n durables et de services

12.03 Fournitures de biens et de services: frais de bureau,
transports, etc. 2,2

12.45 Protection et mise en valeur du patrimoine culturel,
permanences d'information. 14,8

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre l .

Totaux pour la section 45. - Arts et
Crédits pour activités scientifiques

Lettres. -

Totaux pOUf le Il. - Région de langue française



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémcntaires Réductiuns propos':" supplémentaires

pour 1980 année courante pour 1980 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (') (7)

0,8 151,9 100,0

0,8 100,0

0,8 0,8 100,0

17,7 0,2

0,2

0,2

0,2

5-I-N°l ( 14 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

III. REGION BRUXELLOISE

SECTION 51

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables ct de services

12.02 Dépenses de consommation en
pation des locaux, etc. .

rapport avec l'occu~
4,S 0,8 5,3

Totaux pour le § 2 0,8

Totaux pOUf le chapitre 1 . 0,8

CHAPITR E 1V

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
et organismes- assimilés

communes

43.05 Subventions-traitements aux établissements d'ensei-
gnement artistique officiels subventionnés 152,7

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 51. Enseignement artistique

SECTION 52

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.59 Direction générale «Jeunesse et Loisirs)~ : dépenses
courantes relatives aux expériences pilotes, etc. 17,7

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 52. - Jeunesse et Loisirs



.

Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués suppIémentaires Réductions proposb> supplémentaires

pour 1980 année courante pour 1980 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

( 15 ) 5-I-N"1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En mil1ions de francs)

SECTION 54

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durahles et de services

12.21 Promotion du film:
02. Aide aux arcHers

phiques
des écoles cinématogra-

0,3

Totaux pOUf le § 2 0,3

Totaux pour le chapitre J 0,3

Totaux pour la section 54. - Arts
Crédits pOUf activités culturelles

et Lettres. -
0,3

Totaux pour le III. - Région bruxelloise 0,8 0,8 100,5

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN-
ÇAISE 4,0 4,0 223,9



Crédits Crédits Crédig Crédits
Art. LIBELLES a1\oués supplémentaires Réductions propos&' supplémentaires

pour 1980 année courante pOUf 1980 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.20 Commissariat général au tourisme: publicité, rela~
tions publiques, etc. 106,8 0,6 107,4

Totaux pourlc§2. 0,6

Totaux pour le chapitre 1 0,6

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Subventions aux syndicats d'initiative, etc. :

01. Wallonie 14,0 14,0 1,3

02. Bruxelles~Capitale 4,5 4,5

33.03 Subventions aux organismes nationaux de tourisme:
cotisations, participations, etc. 0,9 4,5 5,4

Totaux pour les articles 33 . 4,5 4,5 1,3

Transferts de revenus à l'étranger

34.01 Subventions aux organismes internationaux de tou~
risme : cotisations, participations, etc. 2,7 0,6 2,1

Totaux pour le chapitre III . 4,5 5,1 1,3

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme 5,1 5,1 1,3

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICA-
TIONS 5,1 5,1 1,3

S-I-N'l ( 16 )

TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES. (En mil1ions de francs)



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémcntaires Réductions proposé., supplémentaires

pour 1980 année courante pour 1980 années
antérieures

(1) (2) (1) (4) (5) (6) (7)

32,8 1,0

1,0

1,0

1,0

7,6 0,4

0,4

0,4

1,4

( 17 ) 5-I-N"1

TITRE I. - DEPENSESCOURANTES. (En millions de francs)

SECTEUR SANTE PUBI.IQUE ET FAMILLE

A. Matières culturelles

SECTION 32

SANTE PUBI.IQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.41 Campagnes nationales en matière d'information

concernant la contraception et l'éducation sani-

taire 32,8

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour Je chapitre 1

Totaux pour la section 32. - Santé publique

SECTION 33

FAMILLE

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.45 Subsides aux associations organisant des cours,
conférences et journées d'étude en vue de promou-
voir l'éducation familiale:
01. Wallonie 7,6

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 33. - FamiIJe .

Totaux pour le A. - Matières culturelles



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supp1émentaires Réductions proPOSl'S supplémeotaires

pour 1980 annéecourantC' pour 1980 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

1,8 28,7

1,8

1,8 1,8

1,8 1,8

1,8 1,8 1,4

5-I-N"1 ( 18 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

B. Matières personnalisables

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.51.09 Etudes et enquêtes. 4,3 1,8 6,1

Totaux pour le § 2 . 1,8

Totaux pour le chapitre 1 . 1,8

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institUtions pub1iques

sans caractère d'entreprise

41.32 Dotation annuelle au Fonds de construction
tutions hospitalières, etc.

d'insti.
30,5

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour
publique

la section 38. - Hygiène et Santé

Totaux pour le B. - Matières personnalisables

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLIQUE

ET FAMILLE



1
Crédits Cr~dits Crédits Cn~dits

Art. LIBELLES

1

al10ués sl1ppkmentaircs Réductions proposés sllppIémcntaire,~
pour 1980 année courante pour19BO :111I1,(es

antérieures
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

( 19 ) 5-I-N"1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTEUR AGRICULTURE

SECTION 31

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.20 Subvention pour la

etc. :
01. Wallonie

qualification professionnelle,

8,8 8,8 0,1

Totaux pour le chapitre IV . 0,1

Totaux pour la section 31. - Formation profession~
nene 0,1

TOTAUX POUR LE SECTEUR AGRICULTURE 0,1

TOTAUX POUR LE TITRE I. - DEPENSES
COURANTES DU BUDGET DE LA COMMU.
NAUTE FRANÇAISE 10,9 10,9 226,7



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES <ll1oués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1980 année cou[;mte pour 1980 années
antérieures

(1) IZ) 13) (4) (5) (6) 17)

5-I-N'l ( 20 )

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE FRANÇAISE

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.01 Achats de terrains et de bâtiments. - Construction,
aménagement et premier équipement de bâti-
ments:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

210,8

169,0

65,4

39,2

145,4

129,8

Totaux pour le chapitre VII :

Crédits d'engagement 65,4

39,2Crédits d'ordonnancement

Totaux pour la section 33. - Education physique,
Sports, Vie en plein air et Infrastructure culturelle

ct sportive:

Crédits d'engagement 65,4

39,2Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le I. - Communauté française:

Crédits d'engagement

Crédit~ d'ordonnancement

65,4

39,2



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES aIloués supplémentain:s Réductions proposés supplémentaires

pour 1980 année COUfa11te pour 1980 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

40,0 14,0 54,0

31,5 8,4 39,9

166,4

99,8

( 21 ) 5-I-N'l

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

II. REGION DE LANGUE FRANÇAISE

SECTION 43

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
ct organismes assimilés

communes

63.01.01 Subventions à l'acquisition de bâtiments et
vaux de construction, etc. :

aux tra-

Crédits

Crédits

d'engagement

d'ordonnancement

652,1

515,2

152,4

91,4

804,5

606,6

63.53.01 Subventions d'équipements
mobiliers, etc. :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

et d'aménagements im~

Totaux pour le chapitre VI :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.01.01 Achat de terrains et de bâtiments. - Constructions,
aménagement, ctc. :

Crédits. d'engagement

Crédits d'ordonnancement

155,0

122,0

18.7

11,2

136,3

110,8

Totaux

Crédits

pour le chapitre VII :

d'engagement

d'ordonnancement

18,7

11,2Crédits

Totaux pour la section 43. - Education physique,
Sports, Vie en plein air et Infrastructure culturelle
et sportive:

Crédits

Crédits

d'engagement

d'ordonnancement

166,4

99,8

18,7

11,2

Totaux pour le Il. - Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

166,4

99,8

18,7

11,2



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES illIoués supplémcnt~ircs Réductions proposés supplémentaires

pOUf 1980 année courante pour 19S0 années
antérieures

(1) (Z) (3) (4) (S) (6) 17)

26,3 32,6

15,8 30,5

26,.1

15,8

5-I-N"1 ( 22 )

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

1II. REGION BRUXELLOISE

SECTION 53

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
et organismes assimilés

communes

63.01.02 Subventions à l'acquisition de bâtiments
travaux de construction, etc. :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

et aux

58,9

46,3

Totaux pour le chapitre VI :

Crédits

Crédits

d'engagement

d'ordonnancement

CHAPITRE VII

INVESTiSSEMENTS (CIVILS)

72.01.02

Construction de bâtiments dans le pays

Achat de terrains ct de bâtiments. - Constructions,
aménagement, etc. :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

219,3

170,8

56,0

33,6

163,3

137,2

Totaux

Crédits

pour le chapitre VII :

d'engagement

d'ordonnancement

56,0

33,6Crédits

Totaux pour la section 53. - Education physique,
Sports, Vie en plein air et Infrastructure culturelle

et sportive:

Crédits

Crédits

d'engagement

d'ordonnancement

82,3

49,4

Totaux pour 1e III. - Région bruxelloise:

Crédits d'engagement

Crédjts d'ordonnancement

82,3

49,4

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN-
ÇAISE:

Crédits

Crédits

d'engagement

d'ordonnancement

166.4

99,8

166,4

99,8



CrÙlits Cr~dit" CrC~dits Crédits
Art. LIBELLES all()1I~S supp1émcllt"ircs Réductions propoM"'S 8upplémcI1laircs

pour 1980 ,111néc COllr:\lltt' pour 198U années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.11 Intervention de l'Etat dans Je cadre de la réglcmen-
tation, etc. :

01. Travailleurs salariés:

Crédits d'engagement 90,0 l,fi 91,0

Crédits d'ordonnancement 65,0 O,S 65,5

02. Tranilleurs indépendants;

Crédits d'engagement 16,0 16,0

Crédits d'ordollnancement 5,0 S,lI

51.12 Intervention de l'Etat dans le financement d'acquisi-
rions et de travaux, ctc.:

Crédits d'engagement 173,4 30,0 203,4

Crédits d'ordonnancement 147,0 17,7 164,7

Totaux pour lc chapitre V :

Crédits d'engagement 31,0 16,0

Crédits d'ordonnancement 18,2 5,0

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de terrains et bâtiments dans le pays

71.01 Achat de terrains et bâtiments, constructions, équi~
pements, etc. :

01. Wallonie et Communauté française:

Crédits d'engagement 160,0 5,0 165,0

Crédits d'ordonnancement 128,9 2,5 131,4

02. Brnxelles~Capitale :

Crédits d'engagement 15,0 15,0

Crédits d'ordonnancement 11,7 11,7

( 23 ) 5-I-N"1

TITRE II, - DEPENSES DE CAPITAL. (En minions de francs)



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES allonés supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1980 année courante pour 1980 armées
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

5-I-N"1 ( 24 )

TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

71.03 Acquisition de terrains, travaux et fournitures, etc:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

5,0 5,0

4,0 4,0

Totaux pour le chapitre VII :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

5,0 20,0

2,5 15,7

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

36,0

20,7

36,0

20,7

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICA-
TIONS :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

36,0 36,0

20,7 20,7

TOTAUX POUR LA PARTIE 1. - CREDITS
DESTINES A LA REALISATION DU PRO-
GRAMME D'INVESTISSEMENTS:

Crédits d'engagement 202,4

120,5

202,4

120,5Crédits d'ordonnancement



CdJit~ Cr~Jits CréJits Crédits
Art. LIBELLES ;llloués sllpplémcm:1Îres RédtH:rioT1s proposés supplémentaires

pour 1980 année {-ouralltc pour 1980 années
antérieurcs

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

6,0 3,3

3,3

3,3

3,3

5,5 0,5

0,5

0,5

0,5

3,8

( 25 ) 5-I-N'l

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES

A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE FRANÇAISE

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CH APITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, de mobilier, ctc. 6,0

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 31.-Enseignement artistique

Totaux pour le I. - Communauté française

III. REGION BRUXELLOISE

SECTION 52

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement:

01. Aux maisons de jeunesse, etc. 5,5

Totaux pour le chapitre V .

Totaux pOUf la section 52. - Jeunesse et Loisirs

Totaux pour Je III. - Région bruxelloise.

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN-
ÇAISE



CréJits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supp1émcntaires Réductions proposé!; supplémcntaires

pour 1980 année (OUTante pour 1980 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

10,5

1,5

)4,0

1,5

1,5

1,5

1,5 9,0

1,5

14,0 1,5

1,S 1,5

1,5 1,5

1,5 1,5

5-I-N"1 ( 26 )

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

51.01

Transferts de capitaux aux entreprises

Octroi de primes en vue de promouvoir la moderni-
sation ou la construction d'établissements
hôteliers:

01. Wallonie

02. Bruxelles-Capitale

51.02 Primes pour le camping, y compris le
ferme ct les gîtes ruraux.

camping à la

Totaux pour le chapitre V .

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICA-
TIONS .

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

B. Matières personnalisables

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

Dotation annuelle de base au Fonds de construction
d'institutions hospitalières, etc. .

61.80
718,6 154,5 . 564,1

Totaux pour le chapitre VI 154,5

Totaux pour
publique

la section 38. - Hygiène et Santé
154,5

Totaux pour le B. - Matières personnaHsables 154,5

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLiQUE

ET FAMILLE 154,5



Crédits Crc:.ùits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués SUpp]él11clltair('~ Rédl,ctions pfOpOS('S supplémentaires

pOllt 1980 ,1nnéc<:ouranlc pOllf ]980 annéc~
antérieures

(J) {Z) (3) (4) (5) (6) (7)

156,0 156,0 5,3

156,0 156,0 5,3

202.4 202.4

120,5 120,5

( 27 ) 5-I-N"1

TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En milIions de fr:1ncs)

SECTEUR EMPLOI ET TRAVAIL

Matières personnalisables

SECTION 35

EMPLOI

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux à la sécurité sociale

62.01 Subvention exceptionnelle à l'Office national de
l'Emploi pour investissements, etc. 200,0 154,5 354,5

Totaux pour le chapitre VI . 154,5

Totaux pOUf la section 35. - Emploi. 154,5

TOTAUX POUR LE SECTEUR EMPLOI ET
TRAVAIL. - Matières pcrsonnalisables 154,5

TOTAUX POUR LA PARTIE II. - CREDITS QUI
NE SONT PAS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

TOTAUX POUR LE TITRE Il. - DEPENSES DE
CAPITAL (PARTIE 1 ET PARTIE Il)

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 ET TITRE Il)
DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

166,9

202,4

166,9

202,4

232,0

120,5 120,5
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Vu pour être
10 juin 1981.

annexé à Notre arrêté du

BAUDOUlN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

Le Ministre des Classes moyennes et du Plan,
Adjoint à la Communauté française,

J. DESMARETS.

Le Ministre de l'Education nationale,

Ph. BusQUlN.



PROGRAMME JUSTIFICATIF

NOTES JUSTIFICATIVES

A L'APPUI DU PROJET DE DECRET

Article 2 du projet de décret

La réduction de 1 459500 000 francs représente
des crédits et autorisations d'engagement.

22,4 p.e.

Cette réduction résulte de la décision gouvernementale de
plafonner les investissements de 1980 à 77,6 p.c.

NOTES JUSTIFICATIVES

A L'APPUI DU TABLEAU DU DECRET

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTEUR CUL TURE FRANÇAISE

1. COMMUNAUTE ERANÇAISE

SECTIO N 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

ART. 11.03. - Rémunératio/ls du persoNnel aaif ct en disponi-
bilité, etc.

Réduction. 0,5 mi11ion de francs.

Crédit transféré à l'article 12.02 pour frais de chauffage

à j'INSAS.

ART. 12.02. -
l'occupation

Dépenses de aJllSOmmaÛOll en rapport auec
des locaux, etc.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de fr;:mcs.

Crédit nécessaire aux frais de chauffage de !'INSAS.

ART.12.0S. - Indemnités généralement quelconques, etc.

Crédit supplémentaire
0,2 million de francs.

années budgétaires antérieures

Arrién:s SNCB (106595 francs).

ART.]2.25. - Orgdlzisation de cours, etc.

Crédit supplémentaire années budgétaires
0,1 million de francs.

antérieures:

Dépenses 1978-1979

du cours de solfège,

pour des stages de perfectionnement

( 29 ) 5 - 1 - N° 1

SECTIO N 32

JEUNESSE ET LOISIRS

ART. 11.03. - Foumitures de biens et de services
!mreall, etc.

frais de

Crédit supplémentaire
0,6 millio]\ de francs.

années budgétaires antérieures:

F:1ctures introduites tardivement.

ART. 12.54. - Directio!l génÙ,de ,,]el/nesse
dé;!leIlSeS couraltles relatives à l'organisation

llfrelles de di!!usÙm, eft.

et Loisirs» :

d'activités wl"

Crédit sllPpkmenraire 1,0 million de francs.

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INERASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

ART. 1] .04. - AlloCilti()J!s généralone1lt que/conques au per-

SOlllle/ de l'Etat, etc.

Rédlll~tion : 0,1 million de francs.

Tr:ltlsfcrt ;~ l';lrticle 12.03.

Aucune situation donnant lieu :lU

spéciale ne s'est produite.

paiement d'une allocation

ART. 12.03. - FOl/mitures de biells et services, etc.

Crédit supplémellt;'lire : 0,] rnil1ion de francs,

Tr:l1lsfet( cie l'article 11.04.

Le ctédit initÜlcmcnt prévu pour couvrir les frais engendrés
par l'utilisation des véhicuIcs ,11lto1\lotCurs soit 2400000 francs

sur lin crédit t'tH:l} de 6200000 fr::lI1cs s'avère insuffisant.

ART.J2.05. - Indemnités généralement quelconques au per"

sonnel de l'Ftat, etc.

Crédit supplémentaire
0,] million de francs.

années budgétaires antérieures

Plusieurs dern,lndes d'interventions de l'Etat-employeur dans
Je prix d'abollllcments sociaux utilisés en 1979 ont été intro"
duites tardivement à J'administration.

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

ART. 12.05. - 11ldemnités gÔléralement quelconques au per"

sonnel de l'Etat, etc.

Crédit suppJémentaire
0, l million de francs.

budgétaires antérieures:années

Arrit'fés S1\CB 1979 (68773 francs).
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ART. 12.21. - Promotion du film:

12.21.01 Aide Ù la production, etc.

Crédit supp]ément~ljre 0,2 million de francs.

12.21.02 Aide aux ateliers cinématographiques.

Réduction: 0,2 million de francs.

Crédit transféré à J'article 12.21.01.

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au fJer-
sonne! de l'Etat, etc.

Crédit supplémentaire
0,1 million de francs.

Arriérés SNCB 1979 (21167 francs).

années budgétaires antérieures:

SECTION 36

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

ART. 34.04. - Subvention à l'Agence de coopération ct/lturelle
et technique (siège à Paris).

Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
0,7 mil1ion de francs.

Paiement du .reliquat de b contribution à l'Agence de
coopération culturellc ct techniquc.

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

ART. 02.01. - Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge
de la COml1l1maUteculturelle française (RTBF).

Crédit supplémentaire
20,3 millions de francs.

années budgétaires antérieures:

1. 7475000 francs réduction d'une ordonnance de paie-
ment par la Cour des comptes suite aux problèmes de la
surévaluation des charges financières.

2. 12810 UR francs.

COlIt du plan de recrutemcnt d'urgence.

IL REGION DE LANGUE FRANÇAISE

SECTION 41

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

ART. 12.01. - Honoraires des avucats et des médecins, etc.

Réduction: 0,1 mi1Jion de francs.

Crédit transféré à l'article 12.02.
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ART. 12.02. - Dépenses de consommation

l'occUIJatiofl des locaux, etc.
en rapport avec

Crédit supplémentaire: 1,0 million de francs.

Crédit nécessaire pour les

toire de Liège, de Mons ct
p1astiques et visuels de l'Etat

frais de chauffage du conserva-
de l'école supérieure des Arts
à Mons.

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques, etc.

Crédit supplémentaire
0,1 million de francs.

Frais de séjour 1978 pour ESAPVE.

années budgétaires antérieures:

ART. 12.06. - Loyer des biens immobiliers des divers services

du département, etc.

Rl'ductioll : 0,1 million de francs.

Crédit transféré à l'article 12.20.

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions

de biens non durables, etc.

Réduction 0,1 million de francs.

Crédit transféré à l'article 12.02.

/\RT. 12.20. - Distribution des tJrix, etc.

Crédit supplémentaire: 0,1 milJion de francs.

.\[n. 12.26.
--

Equipement des cours d'art lyrique, etc.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit transféré à l'article 12.02.

ART. 43.05. - Subventions-traitements aux établissements

d'enseignement artistique officiels subventionnés.

A. Réduction 0,7 million de francs.

Crédit transféré à J'article 12.02.

B. Crédit supplémentaire
]00,0 millions de francs.

Arriérés liquidés par le eST en 1980.

années budgétaires antérieures:

SECTION 42

JEUNESSE ET LOISIRS

ART. 1252.
dépenses

etc.

- Direction générale ({ Jeunesse et Loisirs» :
courantes relatives aux enquêtes et expositions,

Crédit supplémentaire
0,2 million de francs.

budgétaires antérieures:années

Factures introduites tardivement.



ART. 12.54. - Direction générale «Jeunesse
dépenses courantes relatives à l'organisation

turelles de diffusion, etc.

et Loisirs» :
d'activités cul-

Crédit supplémentaire années
0,2 miliion de francs.

Factures introduites tardivement.

budgétaires antérieures

ART. 12.59. - Direction générale «Jeunesse et Loisirs» :
dépemes courantes relatives aux expériences pilotes, etc.

Crédit supplémentaire années
0,2 million de francs.

Factures introduites tardivement.

budgétaires antérieures

ART. 33.45. - SubventÎom aux foyers culturels, etc.

Réduction: 1,3 million de francs.

ART. 33.48. ~

l'acquisition

Subventions en

de livres, etc.
livres et en numéraire pour

Crédit supplémentaire années
0,1 million de francs.

Factures introduites tardivement.

budgétaires antérieures

ART. 43.51. - Subventions en livres et en numéraire, etc.

Crédit supplémentaire années budgéraires
0,1 million de francs.

Factures inrroduites tardivement.

antérieures

SECTION 44

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives à la promo-
tion et à la diffusion des arts et lettres et à la lJfotection
du lJatrimoine culturel, etc.

Crédit supplémentaire: 0,3 million de francs.

SECTION 45

ARTS ET LETTRES

Crédits pour actÎvités scientifiques

ART. 12.03. - Fournitures
bureau, transports, etc.

de biens et de services.' frais de

Crédit supplémentaire
0,2 million de francs.

Année 1978 : 145 288 francs, complément

Factures introduites tardivement.

années budgétaires antérieures

Visa 1978.

ART. 12.45. - Protection et mise en valeur du lJatrimoine cul-
turel, permanences d'information.

Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures
0, l million de francs.

Année 1979 : 9436 francs, complément Visa 1979.

Factures introduites tardivement.
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III. REGION BRUXELLOJSE

SECTION 51

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

ART. 12.02. -
l'occupation

Dépenses de (;onsommaÛon

des locaux, etc.

en rapport avec

Crédit supplémentaire: 0,8 miJ\ion de francs.

Adaptarion aux besoins réels.

ART. 43.05. - Subventions-traitements aux établissements

d'enseignement artistique officiels subventionnés.

A. Réduction: 0,8 mil1ioll de francs.

Crédit transféré à l'article 12.02.

années budgétaires antérieures:B. Crédit supplémentaire
100,0 millions de francs.

Arriérés Iîquidés par le CST en 1980.

SECTION S2

JEUNESSE ET LOISIRS

ART. 12.59. - Direction générale «Jeunesse et Loisirs»

délJl'Hses cOl/rantes relatives at/x exjJériences pilotes, etc.

Crédit supplémentaire
0,2 million de francs.

années budgétaires antérieures:

Factures introduites tardivement.

SECTION 54

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

ART. 12.21. - Promotion du film:

12.21.02 Aide aux ateliers des écoles cinématographiques.

Crédit, supplémentaire
0,3 mi1lion de francs.

années budgétaires antérieures:

Factures introduites tardivement.

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

tourisme. - Publicité,ART. 12.20. - Commissariat général au

relations publiques, etc.

Crédit supplémentaire: 0,6 million de francs.

L'augmentation de 600000 francs est compensée par une
réduction équivalente à J'article 34.01. Elle est destinée à faire
face à des dépenses imprévues en fin d'exercice.
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ART. 33.02. - Subventions al/X sYlubcc1tsd'initiatiue, etc. :

33.02.01 Wallonie.

Crédit supplémcntaire
1,3 millioll de francs.

années budgétaircs antérÎeures

Créances
ficiaircs.

antérieures introduites tardivement par les béné-

33.02.02 Bruxelles-Capitale.

Réduction: 4,5 millions de francs.

Rùluction consentie en compensation
équivalente à j'article 33.03 ci-après.

de 1':ll1gmeotation

ART. 33.03. - Suhventions ilUX org,mismes
tOUrisme cotisdtions, jhJrtiâpatiolls, etc.

'WÛOlliltiX de

Crédit supplémentaire: 4,5 millions de francs.

L\\Ugmcntation de 4500000 francs est compensée par une
réduction équivalente à l'article 33.02.02. Elle est destinée à

l'Office du WuriSlllc, d'information et d'expansion de l'agglo-
mération bruxelloise, en abrégé TIB, pour sa participation
dans le programme touristique de la Communauté française au
niveau national.

ART. 14.01. ~ Subvention ill/X organismes

toorisme cotisatÙJI1s, !hlrticijJatiolls, etc.

internatiol1aux de

Réduction: 0,6 million de francs.

La réduction compense la majoration du crédit de J'at'ti-
de 12.20.

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

A. Matières culturelles

SECTION 32

SANTE PUBLIQUE

ART. 12.41. - Campagnes natiol/ales en matière d'information

concerntlnt la contraception et l'éducation sanitaire.

Crédit supplémentaire
1,0 million de francs.

allllées hudgétaires antérieures

Il s'agit d'une
budgétaire.

créance introduite après 1.1clôture de l'année

SECTIO N 3.1

FAMILLE

ART. 33.45. - Subsides aux associations organisant des COllY:>,
conférences et jomnées d'étude Cil elle de !)fOmOlfIlOir l'édu-

cation familiale:

33.45,0] Wallonie.

Crédit supplémentaire
0,4 million de francs.

années budgétaires antérieures

Créance introduite tardivement.

( 32 )

n. Matières personnalisables

SECTION 3S

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE

ART. 12.51.09. - Etudes el enquêtes.

Crédit supplémentaire: 1,8 million de francs.

Adapration du cddit initial aux besoins réels pOlir 1980.

ART. 41.32. - Dotation ammelle

d'institutions hospitalières, etc.

au fonds de construction

Réduction: 1,8 million de francs.

CompenS;:ltlon pour

j'article précité 12.51.09.
l'augmentation du même montant à

SECTEUR AGRICULTURE

SECTION 31

FORMATION PROFESSIONNELLE

ART. 44.20. - SubventioJl pour la qut1lification professionnelle,

etc.

44.20.01 Wal1onie.

Crédit supplémentaire
0,1 million dc francs.

années budgétaires antérieures:

Créances pour conférences,

introduites tardivement.

journées d'études et de contact,

TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE FRANÇAISE

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

ART. 72.01. - Achats de terrains et de bâtiments. - ConstYllc-

tion, aménagement et premier équipement de bâtiments.

Crédit d'engagcment :

Réduction 6.5,4 mil1ions de fr;:lncs.



Crédit d'ordonnancement :

Réduction: 39,2 millions de francs.

Les documents d'adjudications des centres culturels ct spor-
tifs programmés en 1980 ne sont pas suffisamment élaborés
pour justifier l'engagement des dépenses y afférentes.

Cette réduction de programmes
les dossiers suivants:

(à réaliser en 81) concerne

- Auderghem: terrains de sports, 24 millions de francs;

- Seneffe: château, 41,4 millions de francs.

II. REGION DE LANGUE FRANÇAISE

SECTION 43

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

ART. 63.01.01. - Subventions à
aux travaux de constructions,

l'acquisition
etc.

de bâtiments et

Crédit d'engagement:

Crédit supplémentaire: 152,4 millions de francs.

Crédit d'ordonnancement :

Crédit supplémentaire: 91,4 millions de francs.

Depuis plusieurs années, l'insuffisance des crédits réservés
aux infrastructures culturelles et sportives subsidiées en Wal-
lonie avait retardé l'engagement de dépenses importantes. Le
transfert réalisé permet à la Communauté française de créer

une situation redevenue saine pour l'année 1981.

Ces augmentations
dossiers suivants:

de crédits ont permis d'approuver les

- Ans: hall de sports à Loncin, 24,6 millions de francs;

- Charleroi: foyer culturel, 24,8 millions de francs;

- Marche
francs;

: centre culturel et sportif, 66 millions de

- Andenne
francs;

: complexe sportif à Seilles, 26 millions de

- Charleroi: terrains de sport, 11 millions de francs.

ART. 63.53.01. - Subventions
ment immobiliers, etc.

d'équipements et d'aménage-

Crédit d'engagement:

Crédit supplémentaire: 14,0 millions de francs.

Crédit d'ordonnancement:

Crédit supplémentaire: 8,4 millions de francs.

Justification: voir article 63.01.01, section 43, ensemble de
subsides pour des petites infrastructures sportives de moins de
2 millions.
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ART. 72.01.01. - Achat de terrains
Constructions, aménagement, etc.

et de bâtiments. -

Crédit d'engagement:

Réduction: 18,7 millions de francs.

Crédit d'ordonnancement:

Réduction: 11,2 millions de francs.

Justification voir article 72.01, section 33.

Cette réductÎon de programmes concerne les dossiers sui-
vants:

- Loverval: terrains de sports;

- Baraque Fraiture: bâtiment avec équipements sanitaires.

III. REGION BRUXELLOISE

SECTION 53

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

ART. 63.01.02. - Subl'entions à l'acquisition

aux travaux de construction, etc.

de bâtiments et

Crédit d'engagement:

Réduction: 26,3 millions de francs.

Crédit d'ordonn:lnccment :

Réduction: 15,8 millions de francs.

Justification voir arricle 72.01, section 33.

Cette
suivant

réduction concernede le dossierprogrammes

- Watermael-Boitsfort: cinéma Sélect.

ART. 72.01.02, - Achat de terrains
Constructions, aménagement, etc.

et de bâtiments. -

Crédit d'engagement :

Réduction: 56,0 millions de francs.

Crédit d'ordonnancement:

Réduction: 33,6 millions de francs.

Justification: voir article 72.01, section 33.

Cette réduction concerne le dossier suivant:

- Auderghem: Centre de la forêt de Soignes.
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SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

ART. 51.11. - Intervention
réglementation, etc. :

de l'Etat dans le cadre de la

51.11.01 Travailleurs saLuiés.

Crédits d'engagement

Crédit supplémentaire: 1,0 mil1iun de francs.

Crédits d'ordonnancement:

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

L'augmentation de 1000 000 de francs du crédit d'engage-
ment est compensée par les réductions opérées sur les arti-
cles 51.11.02, 71.01.02 ct 71.03.

Elle est destinée à permettre la réalisation du programme
prévisionnel d'investissements décidé par l'Exécutif en sa s'éance
du 17 décembre 1980.

L'augmentarion de 500000 francs du crédit d'ordonnance-
ment est compensée par des réductions opérées sur d'autres
articles 51.11.02, 71.01.02 ct 71.03. Elle est destinée à faire
face à l'augmentation des dépenses d'ordonnancement qui
résultera de l'augmentation des crédits d'engagement.

51.11.02 Travailleurs indépendants.

Crédit d'engagement:

Réduction: 16,0 millions de francs.

Crédit d'ordonnancement:

Réduction: 5,0 millions de francs.

Itéduction en engagement et en ordonnancement en com-
pensation des augmentations aux articles 51.11.01, 51.12 et
71.01.01.

ART. 51.12. - Intervention de l'Etat

d'acquisitions et de travaux, etc.
dans le financement

Crédit d'engagement :

Crédit supplémentaire: 30,0 milliol1s de francs.

Crédit d'ordonnancement:

Crédit supplémentaire: 17,7 millions de francs.

L'augmentation de 30 000 000 de francs du crédit d'engage-
ment est compensée par des réductions opérées sur les arti-

des 51.11.02, 71.01.02 et 71.03, Elle est destinée à permettre
la réalisation du programme prévisionnel d'investissements
décidé par l'Exécutif en sa séance du 17 décembre 1980.

L'augmentation de 17700000 francs du crédit d'ordonnan-
cement est compensée par des réductions opérées sur les arti-
cles 51.11.02, 71.01.02 et 71.03. Elle est destinée à faire face
à l'augmentation des dépenses d'ordonnancement qui résultera

de l'augmentation des crédits d'engagement.
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Ara. 71.01. - Achat de terrains et bâtiments, constructions,
équipements, etc. :

71.01.01 Wallonie.

Crédit d'engagement:

Crédir supplémentaire: 5,0 millions de francs.

Crédit d'ordonnancement:

Crédit supplémentaire: 2,5 millions de francs.

L'augmentation de S 000 000 de francs du crédit d'engage-
est compensée par les réductions opérées sur les arti-

cles 51.11.02, 71.01.02 et 71.03. Elle est destinée à permettre
1a réalisation du programme prévisionnel d'investissements

décidé par 1'.Exécutif en sa séance du 17 décembre 1980.

L':~H1gmentation de 2 50n 000 francs du crédit d'ordonnan-
cement est compensée par les réductions opérées sur les atti~
des 51.11.02,71.01.02 et 71.03. Elle est destinée à faire face à
l'augmentation des dépenses d'ordonnancement qui résultera de
l':wgmentation des crédits d'engagement.

71.01.02 Bruxelles-Capitale.

Crédit d'engagement

Réduction 15,0 minions de francs.

Crédit d'ordonnancement :

Réducrion : 11,7 mi1lions de francs.

Même justification que pour l'article 51.11.02.

ART. 71.03. - Acquisition de terrains, travaux et fournitures,

etc.

Crédit d'engagement:

Réduction: 5,0 millions de francs.

Crédit d'ordonnancement

Réduction: 4,0 millions de francs.

Même justification quc pour l'article 51.11.02.

PARTIE
"

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE fRANÇAISE

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Art'!'. 74.01. - Achat de machines, de mobiliers, etc.

annécs budgétaires antérieures:Crédit supplémentaire
3,3 miJIio1ls de francs.

Commandes 1979 non engagées.



III. REGION BRUXELLOISE

SECTION 52

JEUNESSE ET LOISIRS

ART. 52.21. ~ Subventions d'aménagement et d'équipeme1lt :

52.21.01 Aux maisons de jeunesse, etc.

Crédit supplémentaire années budgétaires
0,.5 million de francs.

antérieures:

Factures introduites tardivement.

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

ART. 51.01. - Octroi de primes en vue de promouvoir la
modernisation ou la construction d'établissements hÔteliers:

51.01.01 Wallonie.

Réduction: 1,5 million de francs.

Réduction consentie en compensation
équivalente de l'article 51.01.02.

de la majoration

51.01.02 Bruxelles-Capitale.

Crédit supplémentaire: 1,5 million de francs.

L'augmentation de 1 500000
réduction équivalente à l'article
satisfaire quatre demandes de
hôteliers bruxellois.

francs est compensée par la
51.01.01. Elle est destinée à
primes introduites par des

ART. 51.02. - Primes pour le camping, y compris le
à la ferme et les gîtes ruraux.

camping

Crédit supplémentaire
1,5 miJlion de francs.

années budgétaires antérieures:

35.222- E. G.
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Cet ajustement de crédit est nécessaire pour la liquidation

de 4 primes, promises et engagées en 1979, et qui n'a pu être
effecttH~C dans les déJais réglementaires.

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

B. Matières personnalisables

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE

ART. 61.80. - Dotation annuelle de base au Fonds de constrtlc~
lion d'institutions hospitalières, etc.

Réduction: 154,5 millions de francs.

Compensation pour J'augmentation du même montant à

l'article 62.01 du secteur Emploi et Travail, matières personna-
jisables. titre II, partie II, section 35.

SECTEUR EMPLOI ET TRAVAIL

Matières pcrsonna1isables

SECTION 35

EMPLOI

ART. 62.01. - Subvention exceptionnelle à l'Office national de
l'Emploi pour investissements, etc.

Crédit supplémentaire: 154,.5 millions de francs.

Cc crédit supplémentaire résulte d'une nouvelle estimation

des besoins en matière de formation et de réadaptation pro-
fessionnelle.


